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Suspension de prêt étudiant

Par Marine75011, le 14/05/2016 à 14:18

Bonjour, 

J'ai fais un prêt étudiant en 2012, j'etais salariée l'année derniere jusqu'a juin 2015, jusqu'à
cette date je n'ai eu AUCUN retard de remboursement. J'ai repris mes études au mois de
septembre et j'ai donc demandé une suspension de mensualité qui à était refusé par ma
banque la cause : mon ancienne banque m'avait FICP. Je n'ai plus les moyens de payé mon
prêt jusqu'a septembre prochain et les dettes s'accumulent. Que faire ?
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